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Recul du trait de côte en Charente-Maritime
Question écrite n° 7058

Texte de la question

M. Pascal Markowsky alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur les conséquences préoccupantes du recul du trait de côte en Charente-Maritime et l'absence
des communes de Royan et Saint-Georges-de-Didonne parmi les collectivités inscrites sur la liste officielle des
territoires vulnérables. D'après une étude de l'Observatoire de la côte de Nouvelle-Aquitaine, près de 1 000
hectares sont exposés à l'aléa « recul du trait de côte » à l'horizon 2050 dans le département, représentant
environ 57 % du linéaire côtier charentais. Plus de 60 % de cette exposition concerne les intercommunalités de
Royan-Atlantique, de l'île d'Oléron et de Rochefort Océan. Ce phénomène menace directement des
infrastructures, des habitations, ainsi qu'une économie littorale déjà fragilisée par la pression foncière et le
changement climatique. La Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL)
Nouvelle-Aquitaine indique que, sans les protections côtières actuelles « parfois non pérennes » 6 000
logements, 725 locaux d'activités économiques et 100 km de voies de transport pourraient être concernés dans
les prochaines décennies. À Royan, la situation est particulièrement alarmante : certaines zones subissent un
recul du trait de côte pouvant atteindre jusqu'à 30 mètres par an, faisant de ce territoire l'un des plus exposés
d'Europe. Le phare de la Coubre, situé en bordure de la commune voisine de La Tremblade, a vu la distance qui
le séparait du rivage passer de 1,8 km en 1905 à moins de 150 mètres en 2025, illustrant la rapidité du
phénomène. Pourtant, malgré ces données alarmantes, les communes de Royan et Saint-Georges-de-Didonne
ne figurent pas parmi les 317 collectivités identifiées par les décrets n° 2022-750 du 29 avril 2022, n° 2023-698
du 31 juillet 2023 et n° 2024-531 du 10 juin 2024, comme devant adapter leur urbanisme et bénéficier d'un
accompagnement spécifique dans le cadre de la stratégie nationale de lutte contre l'érosion côtière. Cette
absence suscite l'incompréhension alors même que la communauté d'agglomération Royan Atlantique a engagé
une stratégie locale de gestion du trait de côte, incluant l'observation du phénomène, la production de
cartographies à 30 et 100 ans et des études de relocalisation des infrastructures publiques. Face à l'urgence
environnementale et à la menace directe sur les biens, les personnes et les activités économiques du territoire, il
lui demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer la résilience
du littoral charentais. Il souhaite également connaître les raisons de l'exclusion de Royan et Saint-Georges-de-
Didonne de la liste des communes vulnérables et si son intégration dans le dispositif national est prévue à court
terme, afin de permettre à cette collectivité d'accéder aux outils réglementaires, techniques et financiers prévus
par la loi climat et résilience.
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